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Covoiturage : le Grand Avignon poursuit son
partenariat avec l’application « Klaxit »

Ce jeudi 25 mai, le Grand Avignon a présenté le bilan de son partenariat avec « Klaxit »,
l’application de covoiturage qui met en relation des conducteurs et des passagers dans le cadre
de déplacements domicile-travail.

Pour répondre aux enjeux de mobilité du quotidien, améliorer la qualité de l’air et apaiser les centres
urbains, le Grand Avignon a pour objectif de développer les modes de transport alternatifs à la voiture
individuelle, notamment via le covoiturage. En 2021, un marché a été passé pour expérimenter cette
solution de déplacement sur le territoire et  c’est  le  prestataire Klaxit  qui  a été retenu.  Après une
nécessaire phase de développement, l’application a été déployée le 15 mars 2022 et a connu un essor
immédiat dû à la situation internationale (guerre en Ukraine, inflation, prix du carburant à 2.30 €/L).

https://www.klaxit.com/
https://www.klaxit.com/
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Bilan de l’expérimentation

Application de mise en relation entre conducteurs et passagers dans le cadre de déplacements domicile-
travail, Klaxit a d’abord été expérimenté auprès des principaux employeurs du territoire. Le principe est
simple : les uns réservent les trajets proposés par les autres. Pour inciter financièrement les usagers à
opter pour ce mode de transport, le Grand Avignon a choisi de financer les conducteurs entre 1 € et 3 €
en fonction de la distance du trajet, complété par une participation de 0,50 € du passager.  

En 2022, le bilan de l’expérimentation est plutôt positif.  L’application compte 3 814 inscrits, 1 780
covoitureurs et 28 000 trajets effectués pour un coût moyen, financé par le Grand Avignon, de 2,06 €.
Côté environnement, 74 tonnes de CO2 ont été économisées.

La poursuite du projet en 2023

En 2023,  la  volonté  du  Grand  Avignon  est  d’étendre  cette  offre  de  covoiturage  à  l’ensemble  des
déplacements réalisés sur le territoire et de la compléter par le réseau de transport en commun. Pour
financer les trajets des covoitureurs, le Grand Avignon prévoit une enveloppe de 40 000 €.

Pour poursuivre l’incitation financière, le modèle a été revu. Pour tous les passagers, les 10 premiers
trajets seront gratuits,  puis une participation de 0,50 € par trajet sera demandée. Les conducteurs
recevront quant à eux 1€ par passager transporté durant les 10 premiers kilomètres, puis 0,10 € par km
et passager. Enfin, ils recevront 3 € par passager transporté au-delà 30 km.

Un opérateur unique pour 2024 ?

Le Grand Avignon et ses partenaires du pôle métropolitain se mobilisent actuellement pour proposer un
opérateur unique de covoiturage sur l’ensemble du territoire à compter du 1er janvier prochain. Cette
homogénéisation devrait permettre d’augmenter le volume de covoitureurs et de limiter les impacts
environnementaux de l’autosolisme. Pour l’heure, les modalités sont en cours de définition.
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